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P.V. de la réunion Commission « LABEL » du District Escaut 
Du Lundi 4 Juillet 2022. 

 
Membres présents : Gérald GILLON (CTDDAP référent) / Onofrio PAVONE / Christophe GABET / 
Farid IRBHA  
Membre invité : 
Membres absents excusés :  
Début des travaux : 10h 
Rappel de l’Ordre du jour : Validation d’un Muté supplémentaire pour la saison 2022 / 2023 
 

 
 
1- Validation d’un muté supplémentaire pour la saison 2022 / 2023 
uniquement dans les compétitions de district à la suite de l’obtention du 
LABEL (Ce muté ne peut pas être aligné en Coupe de France et Gambardella) 

……………………………………………………………………… 

 
 

ST AMAND FC ; CAMBRAI ST ROCH ; DOUAISIS FOOT FEMININ ; BRUAY SPORTS ; ROUSIES US ; 
 
VILLERS SIRE NICOLE ; LE QUESNOY SA ; SAULZOIR ; AULNOY US ;  
 
ARLEUX FECHAIN OLYMPIQUE SENSEEN ; RAISMES FC ; ST AUBERT ; ONNAING OL ;  
 
ESCAUTPONT ; QUAROUBLE ; HERMIES AO ; SAULTAIN ; MARLY USM ; FOURMIES ; SOLESMES ; 
  
TRITH ST LEGER ORZEL FUTSAL ; MAUBEUGE FUTSAL ; PETITE FORET FUTSAL A ; COEUR DE SAMBRE 
FUTSAL 
 
Les clubs labellisés mais en infraction avec le statut de l’arbitrage ne peuvent bénéficier d’un muté 
supplémentaire. 
 
Les clubs sont invités à envoyer par mail (cmonneuse@escaut.fff.fr) avant le 31 Aout 2022 l’équipe à 
laquelle sera attribué le muté supplémentaire. Au-delà de cette date le muté supplémentaire sera 
perdu. 
 

Le CTDDAP Le Président 
 

Gérald GILLON Onofrio PAVONE 


